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veloppement61 et de certaines de ses grandes commis
sions ont deja ete modifies en consequence, 

Rappe/ant que, par la section VIII de sa resolution 
31/208 du 22 decembre 1976, elle a approuve les ar
rangements en matiere d' organisation proposes par le 
Secretaire general dans le rapport qu'il a presente a 
I' Assemblee generale !ors de sa trente et unieme ses
sion62, qui visaient a etablir un objectif initial concer
nant les services linguistiques arabes a fournir a la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement tout en remediant a certains des pro
blemes chroniques que posent ces memes services dans 
le cas de I' Assemblee et de ses grandes commissions, 

Notant, toutefois, qu'en ce qui concerne les services 
arabes de traduction le Secretaire general, dans son 
rapport d'activite63 , precise que ces arrangements en 
matiere d'organisation n'ont pas suffisamment permis 
d'atteindre les objectifs vises, qu'il s'agisse de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement OU de I' Assemblee generate et de ses 
grandes commissions, tout en admettant le caractere 
incertain de leurs perspectives d'avenir, 

Reconnaissant l'extreme importance que les Etats 
arabes Membres de !'Organisation des Nations Unies 
attachent aux travaux de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et la 
necessite, soulignee par eux, de voir paraitre la 
documentation de la Conference en arabe en temps 
voulu pour que leurs delegations puissent participer de 
fa~on constructive a ses debats et a ses activites, 

Convaincue que seule la creation au siege de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement d'un service dote d'un effectifsuffisant 
permettra de fournir a la Conference des services 
arabes de traduction efficaces, en temps utile et au 
moindre cout, 

Ayant a I' esprit l'ampleur et l'urgence des efforts a 
faire pour que ce service soit a meme de repondre aux 
besoins de la cinquieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
qui doit se tenir en 1979, pour ce qui est de la traduction 
en arabe, 

I. Prend acte du rapport d'activite du Secretaire 
general63 concernant les services linguistiques arabes a 
!'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general, tout en continuant 
d'appliquer rapidement les arrangements en matiere 
d' organisation proposes dans les paragraphes 15 a 21 
de son rapport62 , de remplacer !'arrangement actuel 
expose au paragraphe 25 dudit rapport par la creation a 
titre permanent, a compter du 1er janvier 1978, d'une 
section arabe de traduction a l'Office des Nations U nies 
a Geneve, laquelle aurait essentiellement pour tache de 
fournir des services aux organes de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et, 
a titre de premiere mesure, de doter cette section du 
personnel necessaire pour l'exercice biennal 1978-1979 
en y transferant les postes deja crees en vertu de la 
section VIII de sa resolution 31/208 et en y ajoutant un 
poste de chef de section: 

61 TD/8/16/Rev .2 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.73.11.D.ll et Corr.2) et Amend. I. 

62 A/C.5/31/60 et Corr. I. 
61 A/C.5/32/9. 

3. Prie le Secretaire general de formuler, en consul
tation et en cooperation etroites avec le secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, des propositions visant 
a appliquer integralement la resolution 86 (IV) de la 
Conference, en date du 28 mai 197664 , que I' Assemblee 
generate a fait sienne au paragraphe 18 de sa resolu
tion 31/ 159, et de presenter ces propositions a I' A ssem
blee lors de sa trente-quatrieme session; 

4. Prie en out re le Secretaire general de continuer a 
rechercher et d'appliquer des methodes appropriees, 
notamment la traduction anticipee des documents qui 
s'y pretent et !'engagement de personnel temporaire en 
cas de besoin, pour que les services de traduction arabe 
puissent etre fournis en temps utile a I' Assemblee 
generale et a ses grandes commissions, et de faire rap
port a I' Assemblee. selon qu'il conviendra, sur les 
resultats obtenus. 
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32/206. Recommandations du Comite du programme 
et de la coordination 

L' Asscmhlcc J;enhalc, 

Rappe/ant que le Conseil economique et social, dans 
!'annexe a sa resolution 2008 (LX) du 14 mai 1976, a 
fixe le mandat du Comite du programme et de la coordi
nation et que, au sous-alinea ii de l'alinea a du pa
ragraphe 2 de cette annexe, ii est prevu que le Comite 
recommande un ordre de priorite entre les programmes 
de !'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont de
finis dans le plan a moyen terme, 

Rappe/ant cJ;alcment le paragraphe 10 de la re
solution 31/93 de I' Assemblee generate, en date du 
14 decembre 1976, relative au plan a moyen terme, 

Prenant note de la resolution 2098 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 3 aout 1977, relative 
aux recommandations formulees par le Comite du pro
gramme et de la coordination ~1 sa dix-septieme ses
sion6', 

Prenant l/C((' du rapport du Secretaire general sur les 
incidences des recommandations du Comite du pro
gramme et de la coordination6 " et des observations y 
relatives du Comite consultatif pour Jes questions ad
ministratives et budgetaires07 , 

I. Confirmc que le Comite du programme et de la 
coordination, du fait qu'il examine aussi bien le plan a 
moyen terme que les programmes prevus dans le 
budget-programme, est le principal organe subsidiaire 
du Conseil economique et social et de I' Assemblee 
generate pour la planification, la programmation et la 

64 Voir Acte., de ill Cmifi;rcnc,· de., Nlltion.,· Unics surf,, cm111111·rc,· 
et le d,,1·c/oppcment. qulltrih111· sc.nion, vol. I : Rapport et 111111exes 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.76.11.D.I0). 
premiere partie, sect. A. 

65 Voir /)ocu111cnt.1· <!/.ficicls de /'Asse111h/ec i:hu;ralc, 1re111c
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coordination, ayant la perspective necessaire pour 
formuler des recommandations sur I' ordre de priorite 
relatif des programmes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Prie instamment les organes subsidiaires de 
s'abstenir de formuler des recommandations sur I' ordre 
de priorite relatif des grands programmes definis dans le 
plan a moyen terme; 

3. Prie lesdits organes de proposer, par l'inter
mediaire du Comite du programme et de la coor
dination, des ordres de priorite relatifs a attribuer aux 
divers sous-programmes qui relevent de leurs domaines 
de competence respectifs; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter toute son 
aide au Comite du programme et de la coordination 
dans J'exercice de ses fonctions, eu egard notamment a 
Ja recommandation formulee au paragraphe 2 du rap
port du Comite sur Jes travaux de sa dix-septieme ses
sion65, en particulier pour permettre au Co mite d' eva
luer Jes incidences de ses recommandations; 

II 

1. Prend note des methodes prevues par le Comite 
du programme et de la coordination, au paragraphe 3 de 
son rapport sur les travaux de sa dix-septieme ses
sion65, pour Jui permettre de mieux determiner Jes taux 
de croissance relatifs; 

2. Pri e le Secretaire general d' appliquer, compte 
tenu des recommandations et observations pertinentes 
du Comite du programme et de la coordination et de la 
fa<;:on la plus appropriee, Jes taux de croissance relatifs 
acceptes par I' Assemblee generate comme cadre pour 
l'ordre de priorite des programmes: 

3. Considere que le Comite du programme et de la 
coordination, en proposant des priorites lors de 
l'examen des programmes, devrait continuer a ne re
commander que des ordres de grandeur de croissance: 

4. Invite le Co mite du programme et de la coordina
tion, lorsqu'il examinera le plan a moyen terme )ors de 
sa dix-huitieme session, a tenir compte de la conside
ration susmentionnee; 

III 

I. Autorise le Secretaire general, agissant en con
sultation avec les secretaires executifs des commis
sions regionales interessees, a presenter a I' Assemblee 
generate Iors de sa trente-troisieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social, compte 
tenu des recommandations du Comite du programme 
et de la coordination et du paragraphe 16 du rap
port du Comite consultatif pour Jes questions ad
ministratives et budgetaires67 , des propositions en 
matiere de programmes visant a accroitre l'activite des 
programmes relatifs aux transports de la Commission 
economique pour l'Afrique, de la Commission 
economique pour I' Amerique latine, de la Commission 
economique pour I' Asie occidentale et de la Commis
sion economique et sociale pour I' Asie et le Pacifique. 
et a presenter des montants revises a cette fin: 

2. Decide, compte tenu des renseignements sup
plementaires donnes a I' Assemblee generate et de 
I' evolution ulterieure, de reporter a sa trente-troisieme 
session l'examen des recommandations du Comite du 

programme et de la coordination relatives a des trans
ferts et a des reductions de programmes. 

110" seance pleniere 
21 decemhre 1977 

32/207. Innovations techniques pour la production des 
publications et documents de I 'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee Renerale, 

Preoccupee par Jes couts importants a la charge de 
tous Jes Etats Membres, a savoir les couts directs pour 
les Etats et les depenses pour l'Organisation des Na
tions Unies, qu'entrainent Jes methodes actuelles de 
production et de distribution des publications et docu
ments de !'Organisation, 

1. Fe/ ici te le Secretaire general de ses efforts et de 
ses initiatives visant a ameliorer Jes services de docu
mentation et de publication: 

2. Approuve Jes recommandations formulees par le 
Comite consultatifpour Jes questions administratives et 
budgetaires dans son rapport68 en vue de faire appliquer 
les mesures proposees par le Secretaire general en ce 
qui concerne les innovations techniques pour la pro
duction des publications et documents de l'Organisa
tion des Nations Unies: 

3. Prie le Secretaire general de rechercher et de 
recommander d'autres mesures tendant a ameliorer et it 
acce\erer la production et la distribution des publica
tions et documents, en procedant avec prudence. et ape 
par etape, et notamment d'etudier : 

a) Les moyens d'assurer la publication complete 
des documents officiels des sessions de I' Assemhlec 
generate: 

h) Les moyens d'augmenter les recettes provenant 
de la vente des publications et documents, comme suite 
a l'amelioration du service foumi: 

c) La possibilite de limiter davantage encore la dis
tribution gratuite de publications et de documents: 

d) La mise en place d'installations modernes permet
tant de mieux mettre Jes documents importants it la 
disposition des interesses en cours de session: 

4. Pric le Secretaire general de rendre compte it 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, des progres realises dans l'application des me
sures approuvees, des resultats des nouvelles etudes 
effectuees et des recommandations concemant de 
nouvelles mesures a prendre pour ameliorer les ser
vices de documentation et de publication. 
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32/208. Locaux des Nations Unies a Nairobi 

L 'A sscmh/ec Reneralc, 

Rappclant sa resolution 3004 (XXVII) du 1.5 de
cembre 1972, par laquelle elle a decide d'etablir le 
secretariat du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement dans un pays en developpement et 
decide en outre de l'etablir a Nairobi, 

"ll>id .. document A/>2/8/AdJ.12. 


